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P 0 1 N T 83 D E L' 0 RD RE D U J 0 U R 

Ecole internationale des Nations Unies: rapport du 
Secrétair.e général (suite) [A/6507, A/6536, A/C.5/ 
L.884] 

1. M. SANU (Nigéria) note avec satisfaction! 'adoption 
par la Commission, à la 1160ème séance, du projet de 
résolution A/C.5/L.884 et indique combien la déléga
tion nigérienne apprécie l'œuvre de l'Ecole inter
nationale ainsi que les efforts de son Conseil d'admi
nistration et de sa présidente. 

POINT 76 DE L'ORDRE DU JOUR 

Nominations aux postes devenus vacants dans les 
organes ·subsidiaires de l'Assemblée générale 
(suite): · 

g.) Tribunal administratif des Nations Unies (suite) 
[A/6384, A/C.5/1072, A/C.5/1083] 

2. M. LARGHERO (Uruguay) remercie la Commission 
d'avoir élu au Tribunal administratif M. Gros Espiell 
et l'assure que celui-ci s'acquittera de sa tâche avec 
dévouement et impartialité. 

POINTS 12 ET 79 DE L'ORD-RE DU JOUR 

Rapport_ du Conseil économique et social (suite) 
[A/6303, chàp. 1 et XIV] 
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CINQUIEME COMMISSION, ll&le 
SÉANCE 

Mardi 6 décembre 1966, 
à 11 heures 

NEW YORK 

Coordination administràtive et budgétaire entre 
l'Organisation des Nations Unies et les institutions 
spécialisées ainsi que l'Agence internationale de 
l'énergie atomique: rapport du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires 
(suite) [A/6522, A/C.5/1068,A/C.5/L.885 et Add.1] 

3. M. SILVEIRA DA MOTA (Brésil) rend hommage 
au Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires pour l'analyse qu'il donne, dans 
~on rapport (A/6522), dtJla question de l'harmonisa
tion des barèmes des contributions des divers orga
nismes des Nations Unies. ·Ce n'est pas là une 
question nouvelle, pour certaines délégations du moins, 
et le problème a déjà été évoqué aussi bien à l'ONU 
que dans les institutions spécialisées. Les variations 
et les fluctuations entre les divers barèmes de con
tributions s'expliquent du fait que, dans certains cas, 
il n'est pas pleinement tenu compte de la capacité de 
paiement des Etats membres. Il suffit pour s'en rendre 
compte de consulter le tableau figurant au pa;ra
graph~ 55 du rapport du Comité consultatif, qui ré
vèle que, comme le dit le Comité consultatif au 
paragraphe 40 dudit rapport, dans le cas des insti
tutions qui utilisent pour le calcul des contributions 
des méthodes semblables à celles de 1 'ONU, il existe 
encore des variations et des fluctuations dans leurs 
barèmes, même si l'on tient compte de ce que leur 
composition est différente. Le Comité consultatif 
ajoute que, dans une autre institution, la contribution 
minimum prévue est trois fois supérieure à celle 
qui a été fixée pour les Etats Membres de l'ONU. 

4. Il convient de rappeler que l'Assemblée générale, 
dans sa résolution 311 B (IV), a exprimé l'avis qu'il 
est possible d'établir une relation encore plus étroite 
entre les barèmes des contributions des Etats mem
bres tant à l'ONU qu'aux institutions spécialisées. 
Dans cette même résolution, l'Assemblée reconnait 
qu'il est désirable qu'on utilise les mêmes données 
pour le calcul des contributions, dans les cas où les 
principes utilisés pour ce calcul sont analogues, et, 
enfin, elle autorise le Comité des contributions à 
faire des recommandations ou à donner des avis au 
sujet du barème des contributions à toute institution 
spécialisée qui lui en fera la demande. Depuis l'adop
tion de ce texte plusieurs grandes institutions spé
cialisées comme l'UNESCO et l'OMS ont aligné leur 
barème des contributions sur celui de l'ONU. Néan
moins, il subsiste encore des variations même dans 
le cas des institutions qui ont adopté comme critère 
de base la capacité de paiement. Il importe donc que 
les institutions intéressées s'efforcent d'éliminer ces 
variations si l'on veut que le critère de la capacité 
de paiement permette effectivement d'assurer un 
calcul plus équitable des contributions, afin d'alléger 
le fardeau financier cies pays en voie de développement. 

A/C.5/SR.1161 
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5. C'est sur la base de ces considérations que M, 
Silveira da Mota se propose de présenter le projet 
de résolution A/C.5/L.885 et Add.l. Les directives 
très claires et très simples formulées dans ce texte 
sont fondées à la fois sur la résolution 311 B (IV) de 
l'Assemblée générale et sur le rapport du Comité 
consultatif (A/6522), dont les auteurs du projet se 
sont efforcés de suivre d'aussi près que possible 
la pensée et la terminologie. Aux termes de ce projet, 
après avoir noté avec satisfaction que plusieurs insti
tutions spécialisées ont substantiellement mis en 
harmonie les quotes-parts de leurs Etats membres 
avec le barème des contribütions de l'ONU, l'Assem
blée noterait, dans le préambule, qu'il demeure en
core des variations dans le barème des contributions 
de certaines des institutions qui appliquent des 
méthodes de fixation des quotes-parts similaires à 
celles de l'ONU et approuverait ensuite les com
mentaires et observations du Comité consultatif 
contenus aux paragraphes 39 à 43 de son rapport, 

6. Au paragraphe 2 du dispositif, les auteurs ex
priment l'espoir que les institutions spécialisées 
qui appliquent des méthodes de fixation des quotes
parts semblables à celles de l'ONU et dont les 
barèmes des contributions diffèrent encore sensible
ment de celui de l'Organisation réduiront au minimum 
les variations qui subsistent, compte tenu qes dif
férences de composition et des autres facteurs 
pertinents. 

7. Il est évident que l'adoption de ce projet de réso
lution favoriserait 1 'uniformisation et la coordination. 
Le principe de la capacité de paiement s'en trouverait 
également renforcé en ce qui concerne les grandes 
institutions spécialisées intéressées. Si les auteurs 
proposent comme base de référence le barème des 
contributions de l'ONU c'est parce que ce barème, 
même s'il n'est pas parfait, a été mis au point par 
des experts et qu'il tient compte de critères objectifs 
tels que le revenu national, le revenu national par 
habitant et la capacité de paiement des Etats Membres 
et aussi parce qu'il a été adopté sans réserve par 
l'Assemblée générale. 

8. M. MERON (Israël) note avec satisfaction qu'au 
paragraphe 30 de son· rapport, le Comité consultatif 
souligne la nécessité de maintenir l'autorité de 
l'Assemblée générale en tant qu'organe habilité à 
ouvrir les crédits ainsi que la nécessité d'un con
trôle central pour 1' exécution du budget. La délégation 
israélienne a déjà exposé ses vues (1130ème séance) 
en ce qui concerne les incidences, du point de vue 
institutionnel, de la création de l'UNCTAD et de 
l'ONUDI et elle se bornera à appuyer la position 
énoncée aux paragraphes 29 et 30 du rapport du 
Comité consultatif. 

9. La délégation israélienne youdrait présenter deux 
suggestions. La première coÎJ.cerne la portée de la 
documentation présentée par le Comité consultatif 
dans son rapport. Se référant à 1 'étude des normes uni
formes de classement auxquelles le CCFPI est en train 
de procéder et dont il est question au paragraphe 46 du 
rapport du Comité consultatif, M. Meron émet l'avis 
qu'il serait utile de faire figurer, dans le chapitre III 
du rapport, un tableau qui permettrait de ~omparer le 
classement des postes dans les divers organismes des 
Nations Unies sur la base de chiffres globaux et de 

pourcentages. C'est là une question extrêmement im
portante pour le régime commun. En effet, la différence 
la plus importante dans 1 'application de ce régime con
cerne le classement des postes. Toutes les organisa
tions appartenant au régime commun ont adopté les 
barèmes de traitements recommandés par le CCFPI 
pour les administrateurs et les fonctionnaires de rang 
supérieur de la fonction publique internationale. 
Malgré cela, il existe des différences entre les traite
ments de fonctionnaires ayant des états de service et 
des fonctions comparables. M. Meron rappelle à ce 
propos les constatations que le Comité d'étude du 
régime des traitements a faites en 1955 et qui figurent 
aux paragraphes 58 et 59 de son rapport.!:./. 

10, Il se pose ici -plusieurs problèmes: à savoir, la 
structure générale des catégories de postes, la classi
fication de's postes et l'application de normes uni
formes pour le classement des postes. Toutefois, la 
principale différence par rapport au régime commun 
concerne l'application des normes de classement à 
des postes similaires. Le Comité consultatif ne 
devrait pas se borner à indiquer les progrès réalisés 
en vue de coordonner les diverses conditions d'emploi, 
les subventions, etc., mais il devrait aussi indiquer 
les progrès faits en ce qui concerne l'application de 
normes uniformes de classement. Il suffit pour cela 
d'établir un tableau comparatif, pour lequel le secré
tariat du Cqmité consultatif pour les questions admi
nistratives dispose, sans aucun doute, des données 
nécessaires. 

11. La seconde suggestion de la délégation israélienne 
concerne le dispositif du CAC et ses procédures, dont 
il est question au paragraphe 17 du rapport du Comité 
consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires. La délégation israélienne souscrit à 
l'idée de doter le CAC d'un secrétariat àplein temps. 
Ce service devrait avoir un caractère interinstitu
tionnel, et les dépenses y relatives devraient être 
réparties, selon une formule appropriée, entre les 
divers membres des organismes des Nations Unies. 
L'adoption de ces mesures permettrait sO.rement 
d'améliorer les procédures et les méthodes de co
ordination. L'exàmen par la Cinquième Commission 
des nouvelles normes de voyage et des nouveaux 
barèmes de traitements pour la fonction publique 
internationale a révélé les imperfections dont souf
frent les procédures actuelles de coordination. On a 
avancé l'argument selon lequel l'ONU devrait ap
prouver sans retard les recommandations du CAC et 
ne devrait pas les modifier quant au fond, de peur 
que d'autres organisations n'agissent indépendam
ment. Le régime commun s'en trouverait alors af
fecté. On voit ainsi comment un accord intersecré
tariats risque de devenir un' argument décisif, et non 
plus seulement une considération importante. Et 
pourtant, aux termes de la Charte des Nations Unies, 
c'est l'Assemblée générale qui est l'organe habilité à 
ouvrir les crédits. 

12. En conséquence, la délégation israélienne sug
gère au CAC d'appliquer une procédure qui serait 
plus conforme à la Charte et qui répondrait aux 
problèmes financiers particuliers de 1 'Organisation: 

li Documents officiels de l'Assemblée générale, onzième session, 
Annexes, point 51 de l'ordre du jour, document Af3209 (fascicule 
séparé). 
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le CAC élaborerait d'abord des projets d'accord pro
visoires. Ces projets seraient soumis pour examen 
aux organes compétents, et les accords définitifs ne 
seraient adoptés qu'une fois connue la position de ces 
organe·s. 

13. Mlle MEAGHER (Canada) indique que la déléga
tion canadienne souscrit dans l'ensemble aux recom-· 
mandations et observations formulées dans le rapport 
du Comité consultatif. Il serait bon que le Comité 
consultatif puisse, à l'avenir, développer davantage 
encore et publier séparément le chapitre II de ce 
rapport, qui traite de la coordination administrative 
interorganisations. 

14. Les observations que le Comité consultatif pré
sente dans ce chapitre de son rapport renforcent la 
délégation canadienne dans sa conviction qu'il se 
produit, au sein des organismes des Nations Unies, 
une évolution importante en ce qui concerne la co
opération dans les domaines du développement écono
mique et social. Maintenant, l'ONU doit s'efforcer, 
d'une part, de mobiliser les ressources des diverses 
institutions dans un effort commun et coordonné, en 
mettant l'accent sur la coopération entre les orga
nismes des Nations Unies en ce qui concerne les 
grands programmes et, d'autre part, de superviser 
le fonctionnement du dispositif international actuel 
en fonction des résultats obtenus qui, par la force 
des choses, exigent une évaluation permanente des 
projets, des programmes et des techniques. Au cours 
de la décennie à venir, l'accent sera mis, à n'en pas 
douter, sur la modification et la réorganisation des 
institutions existantes et sur la nécessité d'assurer 
la cohésion et l'efficacité optimum des organismes 
des Nations Unies. A cet effet, il faudra donc disposer 
de renseignements de plus en plus étoffés sur les 
résultats obtenus et procéder à une évaluation cons
tante des techniques et des priorités en matière de 
programmes. A cetégard, l'étude du Comité consul
tatif sur la coordination administrative inter.organisa
tions revêt une grande importance et mérite d'être 
examinée de près .. 

15. La délégation canadienne pense, comme le Comité 
consultatif, que le CAC doit jouer un rôle plus actif 
et plus positif dans le domaine de la coordination 
interinstitutions et qu'il a besoin pour cela d'un 
secrétariat à plein temps. Elle approuve également 
la décis.ion (voir A/6522, par. 15) tendant à ce que le 
sous-secrétaire adjoint aux affaires économiques et 
sociales consacre désormais tout son temps aux 
questions de coordination interorganisations. Il faut 
espérer que les dépenses relatives au secrétariat à 
plein temps du CAC pourront être couvertes, dans 
une large mesure, par prélèvement sur les ressources 
affectées aux services actuels des divers secrétariats. 

16, Les nouvelles dispositions concernant le Comité 
spécial de coordination (ibid., par. 18 à 20) sont satis
faisantes en théorie; cependant, 1' efficacité du nouveau 
Comité du programme et de la coordination dépendra 
entièrement de la diligence des représentants gouver
nementaux qui devront examiner une documentation 
considérable. En bref, il est toujours possible de 
créer ou de modifier des comités, mais leur fonction-
emeut et leur efficacité dépendent en définitive des 

gouvernements. 

17. S'agissant de la question des programmes qui 
exigent la coopération de plusieurs organisations, la 
délégation canadienne pense comme le Comité con
sultatif que les efforts dans ce domaine devraient 
être suivis d'un examen concerté qui pourrait être 
confié au CAC. 

18. Il convient de noter avec satisfaction que le 
Comité consultatif est disposé à entreprendre une 
étude sur la question d'un cadre budgétaire uniforme; 
à cet égard, la délégation canadienne se bornera à 
faire observer que l'accent, dans ce domaine, devrait 
en définitive être placé sur la comparabilité des 
budgets plutôt que sur leur stricte uniformité. Elle 
souscrit aux observations du Comité consultatif con
cernant l'établissement et la comparabilité des dif
férents budgets, La délégation canadienne pense, 
comme le Comité consultatif, que les institutions 
spécialisées devraient continuer à étudier la question 
de leur barème des contributions de facon à réduire au 
minimum les variations relevées dans ce domaine. 
Aussi Mlle Meagher se propose-t-elle de voter pour 
le projet de résolution A/C.5/L.885 et Add.l. 

19. Se référant aux observations du Comité consulta
tif relatives au régime commun, Mlle Meagher émet 
l'avis que les organes délibérants des diverses orga
nisations qui appliquent le régime commun devraient 
tenir pleinement compte des études détaillées que le 
CCFPI a faites sur les traitements. 

20. En ce qui concerne la présentation du rapport du 
Comité consultatif, la délégation canadienne note avec 
satisfaction l'analyse présentée dans le chapitre IV 
et, notamment, la section A relative à l'OIT. Elle 
espère qu'à partir de 1967, le Comité consultatif 
pourra, dans ses rapports, étudier à fond les pro
cédures administratives et budgétaires d'une ou de 
deux institutions chaque année, conformément à la 
recommandation formulée par le Comité ad hoc 
d'experts chargé d'examiner les finances de l'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions spé
cialisées à l'alinéag_duparagraphe 90 de son deuxième 
rapport (A/ 6343). Lorsqu 'il examine les budgets 
d'administration des institutions spécialisées, le 
Comité consultatif ne devrait pas hésiter à formuler 
des observations sur les questions qui suscitent des 
doutes légitimes. Certaines questions de ce genre 
sont évoquées dans le chapitre IV du rapport du 
Comité consultatif mais celui-ci n'a pas formulé 
d'observations ni de recommandations. Il serait bon 
que les recommandations éparpillées dans le corps 
du rapport soient rassemblées et présentées en un 
chapitre récapitulatif. Il conviendrait également que 
les futurs rapports fournissent un tableau sur la 
répartition par institution des principales contribu
tions volontaires. En effet, la seule façon de con
naître l'ampleur des ressources allouées aux institu
tions et la portée de leurs responsabilités est de 
tenir compte non seulement de leur budget ordinaire 
mais aussi des contributions volontaires qui leur sont 
versées. 

21. M. QUIJANO (Argentine) dit que l'œuvre ac
complie par le Comité ad hoc d'experts chargé 
d'examiner les finances de l'Organisation desNations 
Unies et des institutions spécialisées revêt une im
portance fondamentale ·pour la coordination adminis
trative et budgétaire entre l'ONU et les institutions 
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spécialisées. La délégation argentine a d'ailleurs 
appuyé dès le début la proposition de la France qui 
a abouti à la création de ce comité à la vingtième 
session de l'Assemblée générale parce qu'elle y 
voyait notamment l'occasion de· procéder à une co
ordination administrative interorganisations et à 
une comparaison des budgets d'administration de 
l'ONU et des institutions spécialisées. Les travaux 
du Comité ad hoc n'ont certes pas apporté de solu
tion définitive au problème de la coordination, mais 
il importe néanmoins de rendre hommage au Comité 
pour l'importance et la qualité de ses recommanda
tions, auxquelles tant l'ONU que les institutions spé
cialisées devront prêter la plus grande attention à 
l'avenir. A cet égard, la délégation argentine ne peut 
que partager la satisfaction exprimée par le Comité 
consultatif au paragraphe 3 de son rapport (A/6522). 

22. Conformément à son mandat, le Comité consul
tatif a procédé à une analyse détaillée des questions 
administratives et budgétaires envisagées du point 
de vue de la coordination entre 1 'ONU et les institu
tions spécialisées, et les observations formulées 
dans son rapport sont extrêmement importantes elles 
aussL Dans ce rapport, le Comité consultatif étudie la 
politique budgétaire suivie par les institutions spé
cialisées, et l'on peut constater, en lisant ce texte, 
une augmentation presque générale des dépenses. La 
délégation argentine ne peut s'empêcher d'éprouver 
une certaine inquiétude devant le fait que, dans bon 
nombre de cas, cette augmentation est imputable aux 
dépenses d'administration et que l'on n'assiste pas, 
parallèlement, à un accroissement équivalent des 
dépenses engagées au titre des programmes. M. 
Quijano regrette également que les divers mécanismes 
de coordination existants n'aient pas encore donné 
tous les résultats attendus et qu'il faille recourir à de 
nouveaux instruments pour tenter de trouver une 
solution satisfaisante. Il est évident que l'Organisa
tion des Nations Unies n'a pas encore trouvé les 
moyens de résoudre ce problème et, comme l'ont 
montré les débats de la Deuxième Commission sur 
le point 52 de l'ordre du jour (Examen général des 
programmes et activités entrepris en matière écono
mique et sociale, en matière de coopération technique 
et dans des domaines connexes par 1 'Organisation des 
Nations Unies, les institutions spécialisées, l'Agence 
internationale de l'énergie atomique, le Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance et toutes les autres insti
tutions et agences se rattachant au système des Nations 
Unies), les difficultés auxquelles on se heurte en 
matière de coordination administrative et budgétaire 
existent également en matière de programmes et 
d'assistance technique. Le domaine budgétaire et le 
domaine des programmes sont étroitement liés entre 
eux et, à cet égard, les suggestions faites par le 
Comité ad hoc ont donné une nouvelle impulsion aux 
efforts déployés pour assurer une plus grande co
hérence des activités. Toutes les mesures préconisées 
doivent être prises sans retard si 1 'on veut éviter que 
la réalisation des aspirations des Etats Membres ne 
se traduise par une augmentation démesurée des 
budgets. 

23. Certains progrès, toutefois, permettent de penser 
qu'une meilleure coordination générale pourrait être 
réalisée prochainement. L'un des progrès les plus 
importants est le renforcement du régime commun 

des conditions d'emploi dans les diverses branches de 
la fonction publique internationale. Il est incontestable 
qu'il faudrait aboutir à une plus grande uniformité en 
la matière, mais il ne faut pas perdre de vue que le 
régime commun est maintenant une réalité et que, du 
point de vue administratif et budgétaire, ce fait revêt 
une importance considérable. La responsabilité de 
réaliser une uniformité plus grande incombe main
tenant aux diverses administrations, et .la délégation 
argentine est persuadée que celles-ci ne ménageront 
pas leurs efforts pour assurer la consolidation .du 
régime commun. La délégation argentine ne peut 
qu'accorder son appui aux efforts déployés en matière 
de coordination, car elle estime qu'il s'agit là du seul 
moyen d'éviter un accroissement incontrôlé des 
dépenses. 

24. Les questions relatives à la coordination de
vraient être examinées tous les deux ans, de façon à 
permettre une évaluation plus juste des progrès 
éventuels qui pourraient être réalisés et à tenir 
compte de ce qu'un certain nombre d'institutions 
spécialisées ne tiennent leurs conférences générales 
que tous les deux ans et ont des cycles budgétaires 
de deux ou trois ans. De plus, les responsabilités du 
Comité consultatif sont maintenant si lourdes qu'il 
pourrait mieux organiser ses travaux s'il n'avait 
à examiner ces questions que tous les deux ans. 

25. En ce qui concerne le projet de résolutionA/C.5/ 
L.885 et Add.l, dont 1 'Argentine est 1 'un des auteurs, 
M. Quijano rappelle que le Comité consultatif inclut 
tous les ap.s dans son rapport un tableau comparatif 
des barèmes des quotes-parts des diverses organisa
tions, tableau qui révèle qu'il existe une tendance à 
l'uniformisation mais aussi que les différences sub
sistent. Le Comité consultatif estime qu'il faut 
prendre des mesures qui permettent d'éviter que ces 
divergences se prodùisent et de les réduire dans 
toute la mesure possible. L'Assemblée générale 
a déjà œuvré dans ce sens lorsqu'elle a adopté sa 
résolution 311 (IV) du 24 novembre 1949. Le fait 
qu'il reste encore des différences sensibles justifie 
amplement une nouvelle action de la part de 1' Assem
blée générale, et c'est à cètte fin que le projet de 
résolution a été présenté. La délégation argentine 
espère qu'il sera adopté et que suite pourra lui être 
donnée dan:s les délais les plus brefs. 

26, M. KOULEBIAKINE (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) met la Commission en garde 
contre certains aspects du projet de résoluti6nA/C.5/ 
L.885 et Add.l qui semblent avoir été négligés par 
les auteurs. De l'avis de la délégation soviétique, la 
coordination administrative et budgétaire n'est qu'un 
aspect de la tâche plus vaste que constitue la coordi
nation de toutes les activités. Comme en témoignent 
les nombreux doubles emplois et les nombreuses dé
penses non productives, ce problème n'a pas encore 
reçu de solUtion efficace. La question de l'améliora
tion de la coordination a été examinée en détail par 
le Comité ad hoc d'experts et a fait l'objet d'une 
décision de la Deuxième Commission2( Le Comité du 
programme et de la coordination étant appelé à revoir 
l'ensemble des activités de recherches et des activités 
opérationnelles dans les domaines économique et 

l:J Ibid., vingt et u)li.ème session, Annexes, point 52 de l'ordre du 
jour, document A/6544, par. 19. 
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social afin de rechercher les moyens d'obtenir un 
résultat optimum avec un minimum de dépenses, ses 
recommandations revêtiront donc une grande impor
tance. Dans ce cadre, on voit mieux quel doit être le 
rôle du Comité administratif de coordination. Dans le 
domaine de la coordination, le CAC ne doit, en tant 
qu'organe intersecrétariats, s'occuper que de ques
tions relevant de la coordination administrative et 
budgétaire, afin d'assurer une plus grande efficacité 
des organisations, une simplification de la structure 
des secrétariats et résoudre des problèmes analogues. 
Une telle orientation est d'autant plus nécessaire que 
tout reste à faire pour améliorer la structure et les 
travaux des secrétariats. La tâche fondamentale du 
CAC consiste à coordonner les activités des secré
tariats des institutions spécialisées en vue de 1 'appli
cation des décisions prises par les organisations ou 
les organes intergouvernementaux; dans le cadre de 
ses activités, le CAC ne doit pas exercer celles qui 
incombent aux organes intergouvernementaux. A cet 
égard, la délégation soviétique ne partage pas 11 opinion 
du Comité consultatif lorsqu'il apprécie, au para
graphe 13 de son rapport (A/6522), les efforts faits 
par le CAC pour agir de son propre chef sur les 
questions de fond. Elle s'élève également contre 
l'idée de doter le CAC d'un secrétariat permanent 
chargé de coordonner les activités de fond. Un tel 
secrétariat doit en premier lieu être au service du 
Comité du programme et de la coordination. D'ailleurs, 
le Comité ad hoc d'experts, dans son deuxième rap
port (A/6343, chap. VIII), a reconnu que le Conseil 
économique et ·social et ses organes subsidiaires 
devaient jouer un rôle prépondérant dans ce domaine. 

27. Par ailleurs, la délégation soviétique ne peut 
partager les idées exprimées par le Comité con
sultatif dans la section F du chapitre II de son rapport, 
car le Comité émet, sur une question qui n'est pas 
de sa compétence, une opinion qui n'est pas conforme 
aux dispositions de la résolution 311 (IV) de 1 'Assem
blée générale. Par cette résolution, l'Assemblée 
s'est contenté d'indiquer qu'il est possible d'établir 
une relation plus étroite entre les barèmes des 
contributions des Etats membres tant à l'ONU qu'aux 
institutions spécialisées. Elle n'a pas dit ni laissé 
entendre qu'une telle relation est indispensable. De 
plus, comme le prévoit cette résolution, seul le 
Comité des contributtons est autorisé à faire des 
recommandations ou à donner des avis au sujet du 
barème des contributions. L'initiative de demander 
de tels avis revient à 1 'institution spécialisée inté
ressée, et il serait anormal que l'Assemb~ée impose 
son point de vue. En outre, les conclusions du 
Comité consultatif ne sont pas justifiées puisqu'il 
reconnaft que plusieurs grandes institutions ont aligné 
leur barème des contributions sur celui de l'ONU, 
tandis que certaines appliquent des critères dif
férents pour l'établissement de ces barèmes. De 
l'avis de. la délégation soviétique, les particularités 
du statut des institutions spécialisées peuvent se re
fléter dans les disparités entre les barèmes des 
contributions qui subsistent après que certaines 
mesures ont été prises en application des disposi
tions de la résolution 311 (IV). Il importe donc que 
l'Assemblée tienne compte de ces particularités. 
Au demeurant, il ne s'agit pas simplement d'une 
question de coordination mais d'un problème qui 

touche aux obligations des Etats membres. De l'avis 
de la délégation soviétique, les Etats membres des 
institutions spécialisées intéressées sont parfaitement 
habilités à résoudre eux-mêmes les problèmes qui se 
posent dans chaque cas d'espèce. Une ingérence de 
l'Organisation dans les affaires strictement inté
rieures des institutions spécialisées constituerait 
en effet une violation de leur autonomie, serait con
traire à la Charte et aux accords spéciaux conclus 
entre les institutions et l'ONU et pourrait engendrer 
des complications peu souhaitables. 

28. Cela étant, la délégation soviétique estime que 
le projet de résolution A/C.5/L.885 et Add.1 ne 
s'impose pas, et elle ne pourra l'appuyer sous sa 
forme actuelle. ·Son vote serait toutefois différent 
si les auteurs pouvaient supprimer le quatrième 
considérant, le paràgraphe 2 du dispositif ainsi que 
le deuxième membre de phrase du paragraphe 3 du 
dispositif en mettant un point final après le mot 
"intéressées". Comme elle l'a déjà fait par le passé, 
la délégation soviétique tient à mettre en garde 
l'Assemblée contre l'adoption de tout texte pré
maturé qui risquerait de susciter de sérieuses dif
ficultés. Elle espère en conséquence qu'il sera tenu 
compte de ses observations. 

29. Le PRESIDENT demande au représentant de 
l'Union soviétique si ces observations constituent de 
simples suggestions ou s'il faut les considérer comme 
des amendements formels. 

30. M. KOULEBIAKINE (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) répond qu'il voudrait simple
ment que les délégations intéressées réfléchissent 
aux observations qu'il a faites. 

31. M. MAJOLI (Italie) déclare qu'on ne saurait 
surestimer l'importance de la coordination. La délé
gation italienne, estimant que le développement des 
organismes des Nations Unies rend plus impérieuse 
encore la nécessité d'une bonne coordination, est 
favorable à un renforcement du secrétariat du CAC 
en un secrétariat permanent. 

32, Pour ce qui est du rapport du Comité consultatif 
(A/6522), il a le mérite d'élargir les problèmes 
abordés par le Comité ad hoc d'experts et d'apporter 
l'assurance qu'il sera ëfcïi1rlê suite aux recommanda
tions de ce comité. Comme de nombreuses autres 
délégations, la délégation italienne pense en effet 
qu'il importe que ces recommandations ne demeurent 
pas simplement théoriques. Cela étant, elle consi
dérera avec sympathie le projet de résolution A/C.5/ 
L.885 et Add.l. Bien entendu, elle n'ignore pas que 
certains aspects de ce projet peuvent susciter des 
difficultés, et elle partage en partie sur ce point 
l'opinion de la délégation soviétique. Elle estime 
néanmoins, malgré ces difficultés, que le projet de 
résolution présente l'avantage de montrer combien 
l'Assemblée s'intéresse à la coordination. Le libellé 
de ce projet est d'ailleurs assez prudent et assez 
souple pour que les institutions spécialisées puissent 
en tenir compte, sans que l'ONU porte atteinte en 
quoi que ce soit à leur autonomie. La délégation 
italienne votera en conséquence pour l'adoption de 
ce texte, même s'il n'est pas modifié. 

33. M. WEI (Chine) a de sérieuses réserves à 
formuler quant à la proposition tendant à ce que 
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1' Assemblée générale " Prie instamment" les institu
tions spécialisées de mettre leur barème des con
tributions en harmonie avec celui de l'ONU. Chacune 
des institutions spécialisées s'est en effet développée 
en fonction de ses objectifs propres, et certaines 
d'entre elles conservent des systèmes différents de 
financement de leur budget. En outre, les intérêts 
des Etats membres n'étant pas les mêmes dans 
chaque institution et ces membres variant d'une insti
tution il. 1 'autre, il est difficile d'appliquer il. toutes 
les institutions un barème des contributions uniforme. 
Par ailleurs, il importe de tenir compte du fait que 
le montant des contributions de certains Etats mem
bres a été calculé plus correctement dans le cas de 
plusieurs institutions spécialisées que dans celui de 
l'ONU elle-même, Pour fixer la quote-part de la 
Chine, par exemple, le Comité des contributions 
avait, en 1946, assumé que la situation était normale 
dans ce pays et avait en conséquence recommandé 
que cette quote-part représente 2,75 p. 100 du budget 
de 1 'Organisation. Ce pourcentage a néanmoins été 
considérablement relevé par la suite, sans qu'il soit 
tenu compte de la capacité de paiement de la Chine. 
La contribution que cette dernière verse il. l'ONU est 
donc supérieure il. ce qu'elle devrait être. En tout 
état de cause, la délégation chinoise ne pense pas 
qu'une uniformisation des barèmes des contributions 
permettrait d'améliorer fondamentalement les activi
tés des institutions spécialisées. Elle estime au con
traire que le projet de résolution A/C.5/L,885 et 
Add,1 risque de porter atteinte il. l'autonomie de cer
taines de ces institutions. Peut-être celles-ci pour
raient-elles suivre plus facilement les suggestions de 
1 'Organisation si 1 'Assemblée les priait simplement 
de poursuivre 1 'étude de cette question et de demander 
éventuellement conseil au Comité des ·contributions. 

34. En conclusion, la délégation chinoise tient il. 
s'associer aux délégations qui ont loué l'excellent 
travail accompli par le Comité consultatif dans son 
rapport (A/6522). 

35. M. CAHEN (Belgique) déclare que la délégation 
belge attache une grande importance au problème 
de la coordination et il. celui des relations avec les 
institutions spécialisées. Comme la délégation argen
tine, elle estime qu'une coordination satisfaisante est 
susceptible non seulement d 1 améliorer 1 'efficacité 
des organisations mais aussi d'entraîner des écono
mies, Grâce à la tâche accomplie par le Comité ad 
hoc d'experts, les travaux de la Cinquième Commis
sion se placent dans une perspective particulièrement 
intéressante. Ce comité a en effet cerné avec préci
sion les lacunes et formulé d'utiles recommandations. 
Les observations de la délégation belge sur le rapport 
du Comité consultatif (A/6522) et sur les chapitres I 
et XIV du rapport du Conseil économique et social 
(A/6303) seront donc faites il. la lumière des travaux 
du Comité ad hoc d'experts. 

36. En ce qui concerne le rapport du Comité con
sultatif, la délégation belge partage, d'une manière 
générale, les vues qui y sont exposées et approuve 
les suggestions qui y sont faites. Elle est fort satis
faite que des dispositions aient été prises pour 
augmenter l'efficacité du CAC, et elle constate avec 
plaisir que des progrès ont été faits pour assurer une 
coordination positive et dynamique, A cet égard, la 

délégation belge partage 1 'opinion exprimée par le 
Conseil économique et social au paragraphe 667 de 
son rapport (A/6303) et approuve les efforts entrepris 
pour renforcer le personnel mis à la disposition du 
CAC. Comme l'a proposé le Comité ad hoc d'experts 
(A/6343, par. 90, alin. ~·la délégation belge estime 
que l'on devrait, dans l'intervalle des réunions offi
cielles du CAC à l'échelon des chefs des secrétariats, 
organiser - ou multiplier le cas échéant - des 
réunions de leurs suppléants, qui prépareraient les 
échanges de vues à l'échelon le plus élevé, s'occu
peraient des questions qui n'ont pas il. être examinées 
par les chefs des secrétariats et veilleraient à ce que 
les décisions prises soient appliquées. En outre, il 
faudrait faire un effort accru pour informer 1 'en
semble des délégations des travaux du CAC et, le 
cas échéant, des travaux des suppléants des chefs 
des secrétariats. A l'issue de chaque session du CAC, 
on pourrait diffuser un résumé des questions abordées, 
des débats qu'elles ont suscités et des décisions 
prises il. leur sujet, Mieux informés des travaux de 
ce comité, les gouvernements des Etats membres 
seraient en meilleure position pour en tenir effica
cement compte. 

37. La délégation belge a pns note avec satisfaction 
des décisions prises par le Conseil économique et 
social pour améliorer les méthodes de travail et 
accroître le champ d'action et l'autorité du Comité 
du programme et de la coordination. Toutefois, 
c'est avec inquiétude qu'elle a accueilli la résolution 
du Conseil économique et social tendant il. créer un 
nouveau comité chargé de l'examen général des pro
grammes et activités entrepris en matière écono
mique et sociale. La délégation belge est certes 
favorable il. l'idée de procéder à un tel examen 
général. Elle se demande toutefois s'il est bien 
nécessaire de créer, il. cet effet, un nouveau comité, 
dont les membres seront désignés selon un système 
hybride de nomination, et qui sera une sorte d'appen
dice du Comité du programme et de la coordination, 
mais qui se placera dans un cadre différent et aura 
un champ d'activité plus large. Il est il. craindre, en 
fait, que la création d'un tel comité ait surtout pour 
effet de compliquer la tâche du Comité duprogramme 
et de la coordination. Cela dit, la décision ayant été 
prise, la délégation belge s'efforcera de participer 
activement aux travaux du nouveau comité comme il. 
ceux du Comité du programme et de la coordination. 

38. Par ailleurs, la délégation belge partage l'idée 
selon laquelle il serait souhaitable que le Conseil 
économique et social se concentre chaque année sur 
un ou deux domaines d'activité communs il. plusieurs 
institutions. Cette méthode, qui permettrait aux 
gouvernements de confronter leurs points de vue con
cernant les domaines d'activité en question et de les 
étudier de façon plus approfondie, devrait aboutir à 
des résultats intéressants. Elle est d'ailleurs con
forme aux propositions qui figurent au paragraphe 90 
du rapport du Comité~ d'experts (A/6343). 

39. En ce qui concerne la question de laprésentation 
des rapports analytiques des institutions spécialisées 
et de l'AlEA, la délégation belge tient il. souligner 
1 'importance du paragraphe 688 du rapport du Conseil 
économique et social. Elle estime en effet que la forme 
de ces rapports pourrait être améliorée et unifor-
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misée. Il est certain que ces rapports devraient fn
diquer clairement quelles sont les activités qui peuvent 
donner lieu a. des chevauchements entre les travaux de 
plusieurs institutions. et qu'ils devraient comporter 
aussi un chapitre consacré aux activités d'assistance 
technique. 

40. Quant à la coordination à l'échelon local, il est 
important qu'elle se développe. A cet égard, les 
recommandations du Comité ad hoc d'experts répon
dent avec bonheur aux questions qui demeurent 
posées et qui font l'objet du paragraphe 701 du rapport 
du Conseil économique et social. On peut donc espérer 
que, dans le rapport qu'il présentera au Conseil écono
mique et social lors de sa quarante-troisième session, 
le Secrétaire général tiendra compte de ces recom
mandations. Cela dit, quelle que soit l'importance de 
la coordination à l'échelon local, elle ne doit pas 

· servir de prétexte à une décentralisation qui risquerait 
de ne pas être approuvée par les organes compétents 
ni a. une dispersion des responsabilités qui doivent 
continuer d'incomber aux organes auxquels la Charte 
et· les. résolutions pertinentes les ont confiées. 

41. M. LYNCH (Nouvelle-Zélande) aurait aimé que 
la question de la coordination fasse l'objet d'un 
débat plus approfondi à la Cinquième Commission, 
mais l'attention qu'y' ont consacrée le Conseil écono
mique et social et le Comité ad hoc d'experts semble 
avoir rendu moins nécessaire un échange de vues 
très poussé. Dans ces circonstances, le rapport du 
Comité consultatif (A/6522) est particulièrement im
portant. La délégation néo-'zélandaise se félicite de 
la décision du Comité consultatif d'examiner la suite 
donnée aux recommandations· du Comité ad hoc. Elle 
appuie en conséquence la suggestion du Comité consul
tatif de soumettre plus tôt,1ors des sessions.futures, la 
partie de son rapport qui a: trait spécifiquement aux 
questions de coordination. M. Lynch est heureux 
d'apprendre que le Comité consultatif procédera à 
l'avenir, lors de chaque session, à l'examen détaillé 
des procédures administratives et budgétaires suivies 
par une ou deux institutions spécialisées. 

42. La délégation néo-zélandaise a noté avec intérêt 
les mesures qui ont été prises, comme le signale le 
Comité consultatif dans son rapport, en vue d'augmen
ter l'efficacité des organes chargés de la coordination 
à l'échelon interorganisations et intergouvernemental. 
L'accroissement des responsabilités dont sont inves
ties l'ONU et les institutions qui lui sont reliées exige 
que le CAC joue un rôle plus actif que par le passé. 
De même, la délégation néo-zélandaise approuve 
les mesures prises pour renforcer l'ancien Comité 
spécial de coordination: elle espère que le nouveau 
Comité du programme et de la coordination disposera 
de suffisamment de temps pour mettre au point ses 
propres méthodes·et procédures et ne devra pas faire 
face immédiatement à des tâches trop nombreuses. 

43. Au cours de la discussion générale sur le projet 
de budget pour 1967 (1138ème séance), la délégation 
néo-zélandaise a formulé certaines observations sur 
les questions relatives à la présentation des budgets 
et à une politique intégrée en matière de budgets et 
de programmes. Elle a souligné que des progrès 
sensibles ont été faits dans ces domaines et qu'il 
importait de permettre à cette évolution favorable de 
se poursuivre. Elle appuie donc pleinement le prin-

cipe, que rappelle une fois encore le Comité consul
tatif, et selon lequel un contrôle central doit être 
exercé sur la gestion des ressources budgétaires, en 
particulier dans le cas de l'ONU. En ce qui concerne 
les budgets des institutions spécialisées, la délégation 
néo-:-zélandaise reconnaît l'intérêt de l'adoption de 
méthodes d'établissement et de présentation plus 
uniformes mais, étant donné les circonstances et la 
complexité des problèmes, elle ne s'attend pas à ce 
que les pratiques actuellement en vigueur soient con
sidérablement modifiées dans l'immédiat. 

44. C'est ·à. juste titre que le Comité consultatif a 
souligné les différences qui existent entre le barème 
des quotes-parts de l'ONU et ceux des institutions 
spécialisées, même lorsqu'll s'agit d'institutions qui 
utilisent des méthodes de calcul analogues à celle de 
l'ONU. Cette anomalie est due, en grande partie, à 
des raisons d'ordre historique. Il s'agit là, néanmoins, 
d'un domaine où une plus grande uniformité pourrait 
être introduite et, tout en faisant certaines réserves 
quant aux termes employés, la délégation néo-zélan
daise tient à assurer les auteurs du projet de résolu
tion A/C.5/L.885 et Add.1 qu'elle accueille ce texte 
favorablement. 

45. Le PRESIDENT déclare que, s'il n'y a pas 
d'objection, la délégation colombienne, qui en fait la 
demande, figurera parmi les auteurs du projet de 
résolution A/C.5/L.885 et Add.l. 

Il en est ainsi décidé. 

46. M. ZIEHL (Etats-Unis d'Amérique) ne fera pas 
d'observations sur le projet de résolution A/C.5/ 
L.$85 et Add.1, qui inspire à. la délégation des Etats
Unis de sérieuses réserves. A cet égard, - de même 
qu'en ce qui concerne la question de savoir s'il s'agit 
bien d'un domaine où la coordination par l'ONU peut 
légitimement s'exercer -, la délégation des Etats
Unis partage bon nombre des vues que la délégation 
soviétique a déjà exposées. 

47. M. Ziehl reconnaît que le rapport du Comité 
consultatif est fort utile, car il importe, comme le 
fait le Comité, d'examiner de façon continue les 
questions relatives à. la coordination, dont l'importance 
est indéniable. Les qualités de ce rapport laissent 
bien augurer de la façon dont le· Comité consultatif 
s'acquittera de sa tâche en ce qui concerne la mise 
en œuvre des recommandations formulées par le 
Comité ad hoc d'experts. Certaines des tâches que le 
Comité ad hoc a confiées au Comité consultatif sont 
de nature à contribuer de façon importante itl'amélio
ration de la coordination des activités de l'ONU et des 
institutions spécialisées. 

48" La délégation des Etats-Unis est fort satisfaite 
que le Comité consultatif, comme il l'indique au 
paragraphe 7 de son rapport, ait examiné la possibi
lité de revoir les procédures qu'il suit pour préparer 
ce rapport et envisage de séparer à l'avenir l'examen 
de la situation touchant la coordination administrative 
et budgétaire et l'examen du budget d'administration 
des organismes des Nations Unies. A cet égard, la 
délégation des Etats-Unis a noté aux alinéas~ et!!_ du 
paragraphe 90 du rapport du Comité ad hoc (A/6343), 
que celui-ci recommande que ies institutions, le 
Comité consultatif et l'Assemblée générale procèdent 
à. leur examen respectif des budgets d'une manière 
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qui permette aux institutions de prendre les recom
mandations de l'Assemblée générale en considération 
avant d'adopter leurs budgets respectifs, et que 
l'ONU et les institutions envisagent d'harmoniser et 
d'ajuster les calendriers de leurs réunions et con
férences afin de tirer le meilleur parti de ces examens. 
La délégation des Etats-Unis estime également qu'il 
serait bon que la Cinquième Commission dispose de 
ces différents rapports aussitôt que possible pendant 
la session de l 1 Assemblée générale. La publication du 
rapport du Comité consultatif en plusieurs parties, ou 
même sa présentation sous forme de deux rapports 
distincts, permettrait d'atteindre cet objectif, Il est 
certain que les divers organismes des Nations Unies 
ont des difficultés à présenter leurs budgets d'adminis
tration suffisamment tôt pour que le Comité consul
tatif et la Cinquième Commission puissent les étudier 
avec tout le soin voulu, mais il ne faudrait ménager 
aucun effort pour aboutir à ce résultat. Enfin,la délé
gation des Etats-Unis tient à souligner que le rapport 
du Comité consultatif est bien équilibré et qu'il 
parvient à traiter des questions de façon détaillée, 
sans pour autant être trop volumineux, 

49. M. RIHA (Tchécoslovaquie) dit que la question 
de la coordination administrative et budgétaire entre 
l'ONU et les institutions spécialisées et l'AlEA revêt 
une importance sans cesse croissante, et que tous les 
efforts déployés en vue de l'améliorer doivent être 
fondés sur les recommandations et suggestions con
tenues dans le rapport du Comité adhocd'experts. La 
mise en œuvre de ces recommandations permettra 
d'aboutir à des résultats utiles et importants. C'est 
seulement lorsque l'examen des conclusions du Comité 
ad hoc par les institutions spécialisées aura été mené 
à bien qu'il sera possible d'envisager de nouvelles 
mesures pour améliorer la coordination. D'autre part, 
on ne peut qu'être encouragé par l'évolution récente 
des mécanismes institués par le Conseil économique 
et social en matière de coordination, évolution qui a 
abouti à renforcer les organes chargés de la planifica
tion, de la programmation et de la coordination. 

50. C'est compte tenu de ces considérations que la 
délégation tchécoslovaque a examiné le projet de 
résolution A/C.5/L.885~et Add.l, qui consiste, pour 
l'essentiel, à proposer que les barèmes des quotes-

Litho in U,N, 

parts des institutions spécialisées soient mis en 
harmonie avec celui de 1 'ONU. La délégation tchéco
slovaque n'est pas convaincue del 'utilité et de l'oppor
tunité de cette suggestion. La question pose en effet 
des problèmes que le Comité .ad hoc n'est pas arrivé 
à résoudre et qui ne seront pas résolus par la seule 
adoption d'un projet de résolution, qui n'a fait l'objet 
au préalable d'aucune analyse approfondie. 

51. Le mode d'établissement des barèmes des quo tes
parts est déterminé par les dispositions pertinentes 
adoptées par chacune des institutions spécialisées et 
relève donc de leur compétence, Aussi l'expression 
"Prie instamment-", utilisée au paragraphe 2 du dis
positif du projet de résolution A/C.5/L.885 et Add.l, 
devrait-elle être- au moins remplacée par le terme 
"Recommande". Compte tenu des discussions rela
tives à l'autonomie des institutions spécialisées et à 
leurs rapports avec l'ONU, la délégation tchéco
slovaque ne pense pas que 1 'harmonisation des barèmes 
des quotes-parts soit précisément le domaine dans 
lequel la suprématie de l'ONU doive de préférence 
s'exercer. Les critères appliqués pour établir les 
barèmes varient considérablement d'une institution 
à l'autre. Dans ce domaine, les recommandations de 
la résolution 311 (IV) de l'Assemblée générale sont 
amplement suffisantes, et les décisions relatives au 
barème des quotes-parts doivent être prises par les 
organes,compétents de chaque institution spécialisée, 

52. La délégation tchécoslovaque s'associe aux ob
servations formulées par le représentant de 1 'Union 
soviétique en ce qui concerne 1 'ensemble du projet de 
résolution A/C.5/L.885 et Add.l, et plus précisément 
en ce qui concerne le paragraphe 2 du dispositif. Elle 
propose de remplacer, dans ce paragraphe, les mots 
"le plus tôt" par l'expression "dans la mesure du". 

53, De toute façon, la délégation tchécoslovaque 
estime que le projet de résolution, sous sa forme 
actuelle, n'est pas de nature àfavoriserunemeilleure 
coordination et risque plutôt de susciter des complica
tions supplémentaires. S'il est mis aux voix, la délé
gation tchécoslovaque ne sera pas en mesure devoter 
pour ce texte. 

La séance est levée à 13 heures. 
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